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Allgemeine Chronik

Aussenpolitik

Gute Dienste

Die Schweiz soll sich am Verteilungsmechanismus der «Koalition der Willigen«
beteiligen, forderten im September 2019 Beat Flach (glp, AG; Mo. 19.4319), Lisa Mazzone
(gp, GE; Mo. 19.4034), Guillaume Barazzone (cvp, GE; Mo. 19.4033), Kurt Fluri (fdp, SO;
Mo. 19.4037), Carlo Sommaruga (sp, GE; Mo. 19.4035) und Rosmarie Quadranti (bdp, ZH;
Mo. 19.4036) in ihren identischen Motionen. Die «Koalition der Willigen» oder eher
«Aufnahmewilligen» bezeichnete in diesem Kontext eine Gruppe von EU-Staaten, die
sich freiwillig zur Aufnahme geretteter Flüchtlinge bereit erklärten. Die Beteiligung der
Schweiz könne gemäss Motionärinnen und Motionären entweder durch die Aufnahme
eines Mindestanteils (von zwei Prozent) der Überlebenden an Bord jedes NGO-Schiffs
oder durch die Unterstützung der Küstenstaaten durch die Aufnahme von Flüchtlingen
aus deren Asylzentren erreicht werden. Die Schweiz beteilige sich via Frontex an der
Finanzierung der libyschen Küstenwache, welche Schiffbrüchige nach Libyen
zurückführe, ein Land in dem ein aktiver Konflikt schwele und in dessen
«Gefangenenlagern» Menschenrechtsverletzungen weitverbreitet seien, kritisierten die
Motionärinnen und Motionäre. Als Land mit einer langen humanitären Tradition müsse
sich die Schweiz daher umso mehr bereit erklären, Überlebende aufzunehmen. 
In seiner Stellungnahme machte der Bundesrat klar, dass die Seenotrettung eine
völkerrechtliche Verpflichtung sei und man alle Beteiligten zur Einhaltung der EMRK,
des internationalen Seerechts und der Genfer Flüchtlingskonvention aufrufe. Ad-hoc-
Lösungen zur Verteilung von Flüchtlingen stehe die Schweiz jedoch zurückhaltend
gegenüber, man setze sich eher für eine Reform des Dublin-Systems auf europäischer
Ebene ein. Die Umverteilung von Personen ohne Chance auf Asyl sei ein Pull-Faktor, der
falsche Anreize setze. Man werde aber weiterhin die Erstaufnahmestaaten auf
bilateraler und multilateraler Ebene unterstützen, so wie das bereits durch die
Beteiligung an den Plänen des EASO und dem Relocation-Programm der EU im Jahr
2015 geschehen sei. Im Rahmen des zweiten Schweizer Beitrags an ausgewählte
Mitgliedstaaten der Europäischen Union werde sich die Schweiz zudem für die Stärkung
des Migrationsmanagements in besonders stark betroffenen europäischen Staaten
einsetzen. Der Bundesrat beantragte aus diesen Gründen in allen Fällen die Ablehnung
der Motion. 1

MOTION
DATUM: 27.09.2019
AMANDO AMMANN

Sozialpolitik

Soziale Gruppen

Migrationspolitik

En septembre 2018, la conseillère nationale Lisa Mazzone (verts, GE) déposait une
initiative parlementaire intitulée: «Article 116 LEtr. En finir avec le délit de solidarité».
L'article 116 prévoit une peine privative de liberté d'un an ou plus, ou une peine
pécuniaire pour les personnes qui facilitent l'entrée, la sortie ou le séjour illégal d'un-e
étranger-e en Suisse. L'initiative parlementaire Mazzone demande à ce que l'assistance
aux personnes étrangères ne soit pas punissable si les mobiles sont honorables. Elle se
situe dans un contexte où le délit de solidarité à fait parler de lui dans les médias
suisses. Une pétition en sa faveur a d'ailleurs été déposée à la chancellerie fédérale. 
La CIP-CN a pris position en novembre 2019 contre l'initiative. Par 15 voix contre 8, elle
estime que l'incitation au séjour illégal doit rester punissable, qu'importent les motifs
invoqués. Elle place sa confiance dans le système judiciaire, estimant que les juges
appliquent le principe de proportionnalité et renoncent à infliger des peines élevées si
les personnes ont agi pour des motifs humanitaires. La majorité de la commission
déclare en outre qu'il est très difficile de définir la notion de «motifs honorables». La
minorité, elle, estime que le projet de Lisa Mazzone permettrait de faire la distinction
entre le trafic d'êtres humains et l'assistance solidaire. Elle rappelle que plusieurs pays
européens ne sanctionnent pas les personnes agissant pour des motifs humanitaires.
En décembre 2019, l'objet est repris par Katharina Prelicz-Huber (verts, ZH), Lisa
Mazzone ayant été élue au Conseil des Etats. 2

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 28.09.2018
SOPHIE GUIGNARD
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Asylpolitik

«Vous avez aussi quelque part quelque chose qui ressemble à un cœur, je vous invite
donc à donner suite à cette initiative parlementaire.» Lisa Mazzone (pes, GE) a ainsi
conclu son plaidoyer pour l'initiative parlementaire qu'elle avait déposée en septembre
2017, et qui visait à mettre fin à la détention administrative de mineurs, dans le
respect de l'intérêt supérieur de l'enfant. Elle a rappelé que la Suisse a ratifié en 1997
la Convention relative aux droits de l'enfant, qui se retrouve violée par l'incarcération
entre 2015 et 2017 d'une centaine d'enfants. Selon un rapport de Terre des Hommes, la
détention administrative, autorisée dans le droit suisse pour les mineurs de 15 à 18 ans,
est en augmentation. Selon la conseillère nationale, cette mesure est inefficace et
dangereuse, elle a des conséquences graves sur la santé physique et psychique des
enfants. De plus, le rapport de Terre des Hommes dit que le plus souvent, les
requérants et requérantes mineures à qui l'on a signifié un ordre de détention
disparaissent dans la nature. Cette situation est problématique, notamment parce que
cela les rend plus vulnérables face aux réseaux de traite humaine. La députée verte
rappelle que des alternatives à la détention existent, comme par exemple l'obligation de
se présenter régulièrement à une autorité. La preuve en est, selon elle, que neuf
cantons ont renoncé à la détention de personnes mineures. Genève et Neuchâtel l'ont
inscrit dans leur loi et le Valais, Vaud, Appenzell Rhodes-Intérieures, Argovie, Bâle-
Campagne, Jura et Nidwald n'appliquent pas cette mesure sur le principe. 
La CIP-CN est restée sourde à ces arguments. Selon elle, l'application des renvois est
une compétence cantonale, et la législation en vigueur tient suffisamment compte de la
situation des personnes migrantes mineures. Une ingérence dans les compétences
cantonales serait aller trop loin, souligne la commission, qui estime qu'il est de la
responsabilité des parents requérants d'asile de quitter la Suisse avec leurs enfants
pour ne pas leur faire subir de séjour en prison. Une minorité de la commission (9 voix
contre 15) s'oppose à la détention des enfants. 
Lors du débat, Pierre-Alain Fridez (ps, JU) a pris la parole, et a déclaré ses liens
d'intérêts: il est rapporteur général dans la campagne du Conseil de l'Europe contre la
détention administrative des enfants migrants, dont la Suisse est le principal
contributeur. Le socialiste a posé la question des risques face aux bénéfices: Vaut-il la
peine de faire encourir aux enfants d'importants risques pour leur santé juste pour des
raisons administratives? Le conseiller national Romano  (pdc, TI) a balayé cette
objection d'un geste: «Monsieur Fridez, en Suisse, on ne met pas des enfants en prison.
C'est prévu seulement pour des personnes ayant déjà atteint l'âge de 16 ans.» Le rappel
du texte de la Convention relative aux droits de l'enfant, qui dit que toute personne en
dessous de 18 ans en est un, n'a pas fait le poids, l'initiative parlementaire a été refusée
par 118 voix contre 57, avec 3 abstentions. Si l'habituelle opposition rose-verte contre le
reste du Parlement était visible, il y a eu tout de même quelques voix dissidentes au
sein du bloc bourgeois: Alfred Heer (udc, ZH), Isabelle Moret (plr, VD), Rosmarie
Quadranti (pbd, ZH) les deux PEV Niklaus-Samuel Gugger (ZH), Marianne Streiff-Feller
(BE) et le PDC Guillaume Barazzone (GE) ont refusé d'entrer en matière sur l'initiative.
Les Verts'libéraux n'étaient pas au diapason sur la question: un seul député s'est
prononcé contre l’initiative, trois pour, un s'est abstenu et deux n'ont pas participé au
vote. 3

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 13.03.2019
SOPHIE GUIGNARD

Afin de soutenir l'initiative parlementaire Mazzone (verts, GE) contre le délit de
solidarité, les ONG Amnesty International et Solidarité sans frontières ont déposé une
pétition intitulée «la solidarité n'est pas un crime». Le texte, paraphé de près de
30'000 signatures a été déposé à la chancellerie en décembre 2019. Il était
accompagné d'une déclaration de 200 avocats et avocates affirmant leur «engagement
à défendre toute personne poursuivie pour avoir fait preuve de solidarité envers un
être humain dans le besoin».

PETITION / EINGABE / BESCHWERDE
DATUM: 04.12.2019
SOPHIE GUIGNARD

1) Mo. 19.4033; Mo. 19.4034; Mo. 19.4035; Mo. 19.4036; Mo. 19.4037; Mo. 19.4319
2) Communiqué de presse de la CIP-CN
3) BO CN, 2019, p. 321 ss.; Rapport de la Commission des institutions politiques du 2 novembre 2018

ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK 01.01.90 - 01.01.20 2


